[image: image1.jpg]linnovaCtion sociale en marche




RAPPORT D’ACTIVITE 2010

L'année 2010 restera marquée par des événements importants sur différents plans, qu'il s'agisse de la continuité et de l'émergence de différents grands enjeux, comme de la constitution de repères fondamentaux au sein de notre association destinés à un meilleur accompagnement des personnes. 

I. Des enjeux partagés sur l’évolution des contextes
Les grands enjeux sont au nombre de trois : l’évolution de l'activité, la qualité de service et l'évolution des politiques publiques.

L'activité est un thème majeur de plusieurs de nos structures. Nous pouvons citer le Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction de risques pour usagers de drogues (CAARUD), mieux connu sous le nom du 16 Kay, qui a vocation à réduire les risques pour les usagers de drogues et dont le nombre d'usagers a augmenté – nous y reviendrons. Il nous faut également parler du service de l'ERSP qui a commencé, sur cette année, à reprendre une activité plus conséquente. Mais, surtout, nous aborderons l'AEMO dont la charge ne cesse de croître de façon extrêmement préoccupante et continue depuis plusieurs années.

La qualité de service a également été une préoccupation importante dans toutes les unités, et nous voudrions citer ici le Centre éducatif Le Village qui, après un audit en 2008 conduit par la Protection judiciaire de la jeunesse et le Conseil général, s'est mis en charge, sous l'autorité de son directeur, de mettre en place les différentes préconisations formulées dans ce contexte ; comme c’est aussi le cas au Centre éducatif fermé.
Enfin, troisième grand enjeu, celui de l'adaptation des structures d'action sociale et médico-sociale en lien avec une commande publique qui évolue. Nous pensons notamment au Centre éducatif fermé, mais aussi aux tutelles, à la prévention spécialisée et au SDIT qui devient un Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA).

Nous aborderons cela pour chacun des services et établissements en apportant les éléments les plus utiles qui pourront être complétés par la lecture des rapports des directeurs.

II. Des repères transversaux de construction interne et ouvertures externes
La poursuite de notre travail collectif destiné à structurer les grands repères pour l'action, avec une vocation éthique appliquée au terrain a pris de multiples formes. Nous souhaitons d'abord citer la préparation de la journée sur l'engagement dans la vie associative qui a donné lieu à plusieurs rencontres avec des salariés cadre et non-cadres, mais aussi avec les administrateurs afin de débattre, sur le fond, des représentations liées à l'activité au sein d'une association. Il doit nous amener, comme nous l'avons fait précédemment au sujet de la maltraitance, à nous mettre d'accord sur des concepts, mais aussi sur des orientations et des adaptations pour décliner le projet associatif. Ce travail devrait donner lieu à une collaboration avec l'équipe de sociologues des associations de Sciences-po Paris.

Deuxièmement, nous avons renforcé notre démarche en matière de prévention des risques psychosociaux avec la collaboration extrêmement active et déterminante des membres élus du CHSCT avec lesquels nous avons entamé, sur les derniers mois, une réflexion débouchant sur l’installation d’ « animateurs prévention santé locaux ». Suite aux différents travaux nous ayant permis, en accord avec l'ensemble des salariés des services et des établissements, d'élaborer des documents uniques de prévention des addictions, nous avons été dans l'obligation de tirer les constats selon lesquels l'éclatement de notre association sur le territoire, mais aussi la multiplicité des interventions – protection de l'enfance, tutelles, action médico-sociale, prévention des risques –, ne favorisait pas la prise en compte de la spécificité des risques encourus par les salariés dans nos différentes structures. Dans cette logique, nous avons aussi interpellé les médecins du travail car il nous a semblé, en accord avec l'ensemble du conseil d'administration, que le soutien accordé par cette instance devrait se renforcer, tant sur le plan des méthodologies, que sur celui de l'élaboration des fiches d’établissement telles que prévues dans la législation.

Troisièmement, toujours dans cette logique de prévention et de consolidation de la santé au travail, nous avons amélioré l'ensemble de nos procédures associatives clarifiant les modalités de fonctionnement de tous les établissements et services. Après avoir finalisé les fiches de fonction – et l'on sait combien il est nécessaire d'avoir un cadre bien défini quant aux responsabilités et marges de manœuvre confiées par son employeur pour se sentir bien dans son emploi –, nous avons poursuivi le travail d'élaboration de chartes. 
Ces chartes résultent d'une réflexion qui avait été conduite en 2008 au sein du CHSCT, et après l'audit effectué par l'agence régionale pour l'amélioration des conditions de travail (ARACT) Bourgogne dont les conclusions ont été rendues en 2009. Elles ont mobilisé 30 % des personnels de l'association, de manière directe dans cadre des groupes de travail, ou indirecte à travers les retours faits dans le cadre des services et établissements. Après le travail effectué en 2009 avec l'actualisation du projet associatif, avec la mise en place de la charte de l'articulation entre les administrateurs et directeurs, après la charte, surtout, relative à la bientraitance déclinant les réflexions de la journée associative mise en place sur ce sujet, nous avons finalisé trois autres documents fondateurs : 1) la charte de la qualité de l'acte éducatif ; 2) la charte de la laïcité ; 3) la charte des bonnes pratiques managériales. 
Ces trois outils sont essentiels. Ils donnent à tous les salariés de l'association des références élaborées collectivement sous la responsabilité des directeurs avec la contribution de différentes catégories socioprofessionnelles. Ils aident à s'engager dans une démarche sensée, réflexive, et ouvrant le débat. Ce qui veut dire que ces documents ne constituent pas un ensemble ordonné de recettes, loin de là, mais bien un espace contribuant au retour sur la pratique et la prise de décision dans l'intérêt de tous. Mais, pour cela, il faut que chacun, au sein du service ou de l'établissement, s'applique à percevoir l'ensemble du cadre conceptuel que cela représente, tout en se mettant en charge d'en intégrer les fondements pour se mettre en dialogue avec les autres. De ce point de vue, ce n'est plus seulement la dimension hiérarchique qui prévaut dans l'organisation, mais aussi celle de l'ouverture à l'échange et à la discussion qui doit favoriser la consolidation d’un sens commun en vue d'une meilleure qualité de travail pour tous.

Quatrièmement, dans cette présentation générale, il nous faut également mentionner l'audit réalisé par les cabinets EQR et Grant Thornton diligenté par le Conseil général de Saône-et-Loire concernant l'organisation administrative et financière de l'association Sauvegarde 71, la qualité des missions mises en place, comme cela a été fait pour notre association amie, Le Prado. Le document a été remis dans son intégralité à l'ensemble des salariés de l'association et il est consultable dans tous les établissements et services. L'association Sauvegarde 71 a certainement été l'une des plus auditées ces dernières années puisqu'il faut citer, à nouveau, l'audit du Centre éducatif Le Village réalisé par le Conseil général et la Protection judiciaire de la jeunesse en 2008 ; l'audit réalisé par l'Agence régionale pour l'amélioration des conditions de travail (ARACT) en 2008 et dont les conclusions ont été rendues en 2009 ; l'audit réalisé par le cabinet Stratégie et gestion publique à la demande de l'Agence nationale de la cohésion sociale en 2009 ; l'audit du Centre éducatif fermé réalisé par la Protection judiciaire de la jeunesse ; l'audit du Centre éducatif fermé réalisé par le contrôleur général des lieux de privation de liberté en 2010 et, enfin, le dernier audit du Conseil général en 2010 par EQR et Grant Thornton. Mais il convient de garder à l’esprit le prochain audit du Centre éducatif Le Village prévu pour 2011 sous la responsabilité du Conseil général et la Protection judiciaire de la jeunesse. 
En totalité, cela représente, sur trois ans, sept audits dont deux portant sur l'association dans son intégralité. 
Fort de notre expérience en la matière, il nous faut considérer que ces regards externes sont utiles pour l'association et pour les autorités de contrôle de tarification. Les deux audits généraux sur l'ensemble de l'association ont donné lieu à des conclusions rassurantes, font état de la qualité de notre gestion administrative et financière, sa transparence, et sa conformité avec les règles administratives et comptables. Mais ils ont également mis en valeur le travail de clarification dans les missions de chacun, la définition des fonctions et l'engagement de l'association, de son conseil d'administration et de ses salariés dans la déclinaison des politiques publiques.

Cinquièmement, le démarrage de l'évaluation interne pour le service des tutelles et le service d'AEMO est aussi un événement important pour notre association. Sur les trois dernières années, nous avons finalisé les outils conformes aux dispositions de la loi du 2 janvier 2002 et nous sommes désormais en ordre de marche pour conduire cette évaluation interne qui, plus qu'une obligation légale, fournit des instruments pour instruire une démarche de qualité auprès des usagers. L'évaluation interne faite en partenariat avec le CREAI donne lieu à un travail conjoint sur les deux services. À la réflexion, il n'est pas certain que nous maintenions cette démarche avec ce regard externe d'un service sur l'autre, compte tenu des difficultés organisationnelles que cela génère. Sans doute allons-nous revenir vers des dispositions plus simples avec une évaluation interne pour chacune des unités.

Sixièmement, au plan de la présentation générale de notre activité, il nous faut aussi citer le travail essentiel et qui a été réalisé au plan de la réflexion sur les méthodes, mais aussi sur l'analyse des politiques publiques afin d'apporter des réponses conjointes coordonnées avec l'association Le Prado. Dans un contexte où il est certain que la dimension financière aura une incidence de plus en plus essentielle dans la prise en compte des projets que nous pourrons être amenés à présenter, il nous faut travailler main dans la main, en confiance, pour mutualiser, mettre en place des synergies, structurer des partenariats afin d'offrir le meilleur service possible aux individus et aux familles en difficulté. Il s'agit, pour nous, de nous inscrire, conformément aux attentes de notre conseil d'administration, dans une démarche responsable, prenant en compte la réalité des contraintes pour offrir à l'environnement une fiabilité dans la qualité des missions délivrées, en bonne intelligence avec les politiques publiques définies par nos autorités.

Enfin, septièmement, nous ne saurions terminer cette introduction sans aborder la maison des adolescents qui a mobilisé la direction générale de l'association aux côtés de l'ensemble des partenaires, du secteur social, médico-social et sanitaire, dans la réflexion sur l'objet même de cette démarche, comme de la structuration du texte préfigurant le groupement de coopération sociale et médico-sociale. L'ensemble des administrateurs de l'association a suivi de près ce travail, et a, tout récemment, voté à l'unanimité l'engagement de l'association dans ce projet. Cela confirme toutes les disponibilités offertes par la Sauvegarde 71, tant dans l'élaboration et la conceptualisation d'action, que sur la capacité d'apporter de nouvelles interventions à partir des services déjà existants pour l'intérêt des personnes. C'est à ce titre que la prévention spécialisée et le SDIT ont pu structurer des schémas d'action utiles au développement de cette structure.

Passons maintenant l'ensemble des établissements et services en revue, avec la présentation des différents enjeux liés à leur activité sur l'année 2010.

III. L’activité des services et des établissements

III.1 – Le pôle enfance famille tout d'abord, qui regroupe trois services, la prévention spécialisée, l'action éducative en milieu ouvert et l’Espace ressources pour le soutien à la parentalité (ERSP). 
III.1.1 – La prévention spécialisée, c’est l'ensemble des éducateurs qui interviennent dans l'espace public, c'est-à-dire dans la rue, et qui, sans mandat nominatif, s'inscrivent dans une action éducative auprès des personnes, mais aussi des collectifs, et en articulation avec les familles. Cette prévention spécialisé a fait l'objet, ces derniers mois, de vives inquiétudes de la part de l'ensemble de l'association compte tenu de l'officialisation par le Conseil général d'une possible fin de l'activité, suite à la rencontre qui s'était déroulée en 2009, et suite à l'officialisation du plan de sauvetage qui a fini par officialiser le fait que l'enveloppe allouée à son fonctionnement serait réduite de 200 000 €.

C'est donc avec une joie et un enthousiasme renouvelés pour l'avenir que l'ensemble des professionnels de ce service s’est remobilisé sur l'intervention de terrain après que Monsieur le Président du Conseil général ait décidé de maintenir l'engagement financier pour ce service. Aujourd'hui, la prévention spécialisée est engagée dans l'élaboration de projets d'intervention conformément au cahier des charges. Cela permet de définir très précisément ce qui est attendu de ce type d'intervention, en désignant l'ensemble des orientations précises pour que chacune des autorités de contrôle dispose bien de l'intervention souhaitée. Ainsi que nous avions commencé à le mettre sur pied en 2005, des comités de pilotage et des comités de suivi figurent désormais dans le cahier des charges de la prévention spécialisée avec une adhésion de l'ensemble des communes sur cette question. 
Ceci étant, nous voudrions souligner ici l'importance que le Conseil général soit porteur d'une préoccupation générale sur les moyens nécessaires au bon fonctionnement de l'équipe, tant à travers le nombre de professionnels engagés dans les quartiers, qu'au montant nécessaire de la subvention municipale allouée pour assurer les conditions d'exécution de la mission. En effet, si la somme délivrée pour la conduite de l’action éducative est insuffisante, des objectifs tels que définis conjointement par le Conseil général et les villes ne pourront être atteints.
· Les chiffres 2010 de la prévention spécialisée : 580 jeunes suivis, plusieurs centaines rencontrés lors d’actions ponctuelles, de nouvelles conventions et 4 lettres de mission.

III.1.2 – L'AEMO, un service qui est particulièrement mobilisé et sollicité dans une recrudescence permanente de sa charge d'activité. Il faut rappeler que l'habilitation initiale est de 570 mesures et que le service a pris en charge, sur l'année 2010, 900 mesures, soit près de 58 % d'augmentation. Nous avons de fortes inquiétudes sur le volume global qui pourrait être atteint en cours d'année et qui pourrait approcher 1000 mesures. On ne peut pas absorber une telle charge de travail sans revisiter complètement l'ensemble des moyens alloués par la mission. 
En effet, l'association, en tant qu'employeur, a plusieurs obligations. D'abord celle de prendre en charge toutes les mesures à partir du moment où elles sont ordonnées par le magistrat. Ensuite, celle de procéder à l'embauche de personnels éducatifs en contrat à durée déterminée pour raison de surcroît de travail – rappelons que la mise en place de l'aide éducative à domicile avait vocation à faire baisser le nombre de mesures d'AEMO, conformément à la loi réformant la protection de l'enfance en 2007. Enfin, celle de garantir la prévention des risques psychosociaux pour tous les salariés, notamment en leur donnant une sécurité dans la conduite de leur intervention, ce qui signifie, pour les chefs de service, être réellement responsables de ce qui se passe sur le terrain. A ce sujet, l'audit réalisé par les cabinets EQR et Grant Thornton à la demande du Conseil général a été particulièrement clair : il est nécessaire de reconfigurer complètement l'habilitation du service en offrant les moyens pour conduire la mission avec la plus grande clarté. 
De ce fait, compte tenu de l'explosion de la charge en AEMO, nous avons aussi, et ce travail est en cours aujourd'hui, à mettre sur pied une organisation qui décharge les chefs de service de la mission de prévention spécialisée. Pour terminer sur ce sujet, un chantier conséquent sera à ouvrir sous l'autorité du directeur du service, et en collaboration avec l'ensemble des professionnels, afin de bâtir un référentiel pour donner plus de lisibilité à ce qui constitue le quotidien du métier d'éducateur déployant des mesures d'assistance éducative en milieu ouvert. Cela est important pour les professionnels en interne, comme pour le Conseil général qui aura besoin de mieux percevoir les différences pouvant exister entre l'aide éducative à domicile et l'AEMO, et donc de prendre des décisions en matière de normes pour que la qualité du service rendu corresponde aux attentes.
· Les chiffres 2010 de l’AEMO : habilitation de 570 mesures, 859 mineurs pris en charge en moyenne, 31.12 mineurs par éducateur.
III.1.3 – L’Espace ressources pour le soutien à la parentalité (ERSP), enfin, troisième service du pôle enfance famille. Ce service est important parce qu'il est positionné dans une logique de prévention et qu'il offre une disponibilité sur le territoire de Creusot Montceau. En effet, ces dernières mois, nous avons dû abandonner le territoire de l'autunois qui, apparemment, ne donnait pas lieu à des demandes suffisantes pour maintenir notre engagement. 
Ce service repart désormais sur une activité plus solide, mais avec de fortes inquiétudes au plan budgétaire, notamment au niveau du contrat urbain de cohésion sociale dont le budget alloué ne se monte, pour 2011, qu'à 9500 € contre les 30 000 € sollicités. Dans un service où l'essentiel des ressources financières se trouve positionné dans les charges de personnel, nous n'aurons d'autre choix que de réduire la capacité d'intervention du service s’il n’existe pas de possibilité de redéploiement sur d'autres missions. Bien sûr, nous comptons sur le soutien que pourront nous apporter nos partenaires et autorités de contrôle, mais nous aurons aussi à être très engagés dans des projets nouveaux, des actions innovantes dans le cadre de la maison des parents qui va se développer sur le Creusot. 
Nous aurons aussi à offrir d'autres prestations sur les territoires sur lesquels nous sommes déjà implantés. Dans ce contexte, le projet de service devra être retravaillé, et les possibilités d'articulation avec le service AEMO – et pourquoi pas d'autres services de la Sauvegarde –, ou d'autres associations, sont à étudier.
· Les chiffres 2010 de l’ERSP : 98 familles prises en charge, 342 actes relevant des droits de visite, de guidances parentales, de médiations familiales et suivis psychologiques.
III.2 – Le service des Tutelles regroupe les missions conduites par les délégués aux prestations familiales et les délégués mandataires judiciaires qui doivent obtenir des certificats nationaux de compétence. L'arrivée, en 2010, d'une nouvelle équipe de direction, avec une organisation clarifiée, des procédures définies, un appui et un soutien apportés aux équipes sont de nature à redonner de l'espoir à l'ensemble de ses professionnels. Les juges des tutelles de Chalon-sur-Saône ont confirmé leur satisfaction quant aux améliorations constatées depuis l'arrivée de la nouvelle direction. 
C'est donc la direction et toute l'équipe du service qui se sont engagées dans ce travail de redressement, de précision et de fiabilité sur les travaux rendus, sur la lisibilité administrative de l'accompagnement social mis en place, sur la gestion du patrimoine des usagers dont on sait que, pour les mandataires judiciaires, elle constitue le cœur de métier. Le projet de service en cours d'élaboration et l'inscription pleine et entière de ce service dans la loi de réforme de l'action sociale et médico-sociale du 2 janvier 2002 sont des enjeux essentiels pour les années à venir. 
Enfin, pour ce service, une décision importante a été prise, celle de créer un poste d’attaché juridique pour mettre à disposition un appui technique, tout en consolidant l'intégralité des missions des professionnels chargés de l'accompagnement des usagers. Cette sécurité doit apporter plus de sérénité aux professionnels dans l'exercice de leur mandat, et contribuer à offrir une écoute plus conséquente aux usagers. 
Sur 2010, l'activité relevant de la mission de protection des majeurs a finalement retrouvé son volume d'activité.
· Les chiffres 2010 du service des tutelles : 
· pour les mandataires judiciaires à la protection des majeurs, 434 mesures suivies en moyenne, dont 305 mesures de protection juridique et 129 mesures d’accompagnement judiciaire ; 
· pour les délégués aux prestations familiales, 142 mesures d’aide à la gestion du budget familial ;
· 27 dossiers ouverts par l’attachée juridique recrutée en décembre ;

· 248 heures de formation obligatoire.
III.3 – Restons dans l'activité conduite par les services et examinons la situation du Pôle Prévention et Soin des Addictions. 
III.3.1 – Tout d'abord le SDIT est devenu, en 2010, un Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA). Une action importante a été conduite par la directrice du pôle pour accompagner l'ensemble des collaborateurs de ce service sur l’appréhension des changements liés à l'évolution de la législation et sur les mutations culturelles identitaires à inscrire dans les pratiques quotidiennes. En effet, la mise en place de deux CSAPA généralistes doit permettre au SDIT de prendre en charge, à terme, l'ensemble des addictions, qu'elles relèvent des produits stupéfiants ou de l'alcool. Mais cela nécessite de la formation, de la mutualisation et la réflexion en commun avec cet autre grand partenaire qu'est l'Association nationale de prévention en alcoologie et addictologie (ANPAA). 
Cette ambition s’est concrétisée par la signature d'une convention en février 2010 qui a abouti, tout dernièrement, à l'octroi de mesures nouvelles 2010 de la part de l'État pour couvrir l'ensemble du territoire de Saône-et-Loire avec l'ANPAA. Mais sans doute l'addictologie doit-elle être reconnue à sa juste place notamment dans le schéma de l'agence régionale de santé ; c'est tout le travail qui est réalisé aujourd'hui par la directrice au titre de sa participation dans les instances régionales. Enfin, le SDIT, c'est aussi une intervention fondée sur la prévention, c'est-à-dire sur des actions non financées de manière préalable, mais qui font, depuis toujours, l'objet de réponses dans le cadre d'appels réalisés par différentes autorités. 
Cela suppose, et il est important de se rendre compte du travail que cela représente, de structurer des projets de manière régulière, de les suivre, de les évaluer de façon rigoureuse pour maintenir la confiance sur les différents territoires. La grande difficulté de l’action de prévention est d'arriver à démontrer que sans elle, la situation aurait été toute autre. Bien souvent, on ne se rend compte de l'utilité de cette dernière qu'à partir du moment où elle n'existe plus sur le terrain et l'on finit alors par regretter les effets produits dont on prend alors conscience.
· Les chiffres 2010 du SDIT : 735 usagers suivis, 225 jeunes consommateurs reçus par CannAgir, 2000 jeunes et adultes rencontrés en prévention, soutien technique et sensibilisation.
III.3.2 – Le deuxième service du pôle prévention et soin des addictions est le 16 Kay, Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction de risques pour usagers de drogues (CAARUD). Ce petit service, très dynamique, engagé dans les milieux festifs à raison d'une intervention mensuelle a vu son activité augmenter de plus de 40 % en 2010 avec une file active de 179 personnes. L'action présente une palette diversifiée d'accompagnement à travers l'accès aux droits, le dépistage de l'hépatite et l'information sur les infections sexuellement transmissibles. Ambition riche donc, face à des personnes dont les difficultés sont multiples au plan de la santé, mais aussi au plan de l'inscription sociale, le CAARUD a actualisé son projet de service et a vu son renouvellement d'habilitation accordée. Il nous faudra désormais aller à la recherche de nouveaux locaux qui deviennent trop exigus pour accueillir correctement les personnes, mais aussi pour rendre plus supportable cette file active augmentée vis-à-vis de l'environnement. Mais, comme pour la prévention du SDIT, le financement reste une question majeure, notamment pour les actions de dépistage avancé.
· Les chiffres 2010 du 16 Kay : 179 personnes accueillies, 1434 passages et contacts, 1 intervention mensuelle en moyenne en milieu festif.
Nous avons procédé à une description rapide des différents services en demeurant centrés sur les enjeux majeurs qui étaient les leurs. Il nous faut maintenant examiner les deux établissements, le Centre éducatif fermé Le Hameau et le Centre éducatif Le Village.

III.4 – Le Centre éducatif fermé Le Hameau a, tout au long de cette année, appliqué l'ensemble des préconisations faites par la Protection judiciaire de la jeunesse, travaillé son ouverture externe et ses liens avec les différents partenaires, et consolidé la qualité de sa prestation de scolarité pour l'accompagnement des adolescents sous main de justice. C'est dire que la situation que nous avions connue en 2008 est derrière nous, même si nous savons qu’il nous appartient d'améliorer en permanence notre travail. C'est d'ailleurs dans cette logique qu'une réflexion conjointe entre la direction de l'établissement et la direction générale a été menée sur l'absentéisme à partir d'indicateurs établis par le ministère du travail. Il ne fait pas de doute que ce travail a produit des résultats conséquents puisque l'absentéisme a diminué de manière nette. Il faut souligner la qualité du travail établi par cette équipe qui est en cours de constitution, sa progressive professionnalisation à travers l'ensemble des formations organisées et le suivi quotidien par l'équipe d'encadrement. 
De manière très concrète, l'équipe éducative s'applique à « banaliser » les trajectoires de ces jeunes en les amenant à s'inscrire dans les dispositifs de droit commun. C'est ce qui a été fait en fin d'année 2010 et au tout début de l'année 2011 avec la préparation du certificat de formation générale. C'est aussi ce qui a été poursuivi avec l'inscription des adolescents dans différentes structures de l'environnement de l'autunois. À ce titre, il faut souligner la qualité de l'accueil et l'ouverture de l'ensemble de nos partenaires et remercier chaleureusement l'équipe municipale de ce soutien et des différentes opportunités offertes pour la réinsertion de nos adolescents. 
Enfin, le Centre éducatif fermé Le Hameau, c'est la nécessité de passer, comme les autres structures du même type, d'un accueil de 9 jeunes à 12 jeunes avec la perspective d'une construction nouvelle, toujours sur le territoire de l'autunois. Cette orientation définie par la Protection judiciaire de la jeunesse doit donner lieu, pour l'avenir, à l'élaboration d'un projet par la direction de la structure qui devra trouver ses financements grâce au ministère de la justice. Une autre question, plus préoccupante, correspond aux réductions budgétaires au niveau national décidées par le ministère de la justice : le passage de 27 équivalents temps pleins à 24, sans que réellement soient explicités les mobiles de cette réduction, ainsi que les catégories d'emploi auxquelles elle s'applique et sans préconisations concrètes pour arriver à une réduction de 11 % des ressources. Il ne faudrait pas, alors qu’ils ont pour vocation de prendre en charge des adolescents en situation particulièrement périlleuse avec des moyens spécifiques, que les Centres éducatifs fermés finissent par devoir fonctionner avec des modalités identiques aux autres structures dont les objectifs sont différents.
· Les chiffres 2010 du Centre éducatif fermé Le Hameau : 2541 journées d’activité, inscription de 4 jeunes au certificat de formation générale, 2 au diplôme national du brevet des collèges, 3 transferts éducatifs soit 16 jours au total financés par des travaux en partenariat avec l’OPAC.
III.5 – Le Centre éducatif Le Village, nous l'avons dit plus haut, s'est également appliqué à mettre en œuvre l'ensemble des préconisations formulées par l’audit de 2008 de la Protection judiciaire de la jeunesse et le Conseil général. Un comité de suivi a été mis sur pied. Des débats, des idées, des échanges sur les améliorations à instruire ont permis de concrétiser des transformations importantes. 
Il faut souligner que l'ensemble des outils de la loi du 2 janvier 2002 est mis en place dans une perspective de qualité. La scolarisation, mais aussi la formalisation des projets individuels, les partenariats, tout cela a été renforcé à partir d'un travail d'équipe qu'il conviendra encore de structurer. 
En effet, le travail de lien avec les établissements de l’éducation nationale s’est progressivement affermi avec une rescolarisation plus régulière d’adolescents qui, lors de leur placement, sont souvent en échec sur ce plan. 
Parallèlement, les relations continues avec nos interlocuteur de la ville de Lux – qu’ils en soient chaleureusement remerciés – ont permis d’inscrire de nombreux adolescents dans des clubs sportifs, comme de les faire participer à des actions relevant de la citoyenneté locale. L’intégration et le sentiment d’appartenir à une communauté humaine sont facilités par ces démarches et favorisent des évolutions plus importantes chez les adolescents.
Il est certain que le rôle d’une équipe de direction est fondamental pour arriver à cette fin. Et nous voulons souligner ici toute l'importance de la poursuite de ce travail en interne de telle sorte que les accords collectifs soient réels, qu’ils aident à l’action et qu'ils soient sources de réflexions nouvelles et de créativité pour porter un projet d'établissement travaillé avec l'ensemble des personnels. Enfin, et puisqu’une conduite de changement prend nécessairement du temps, il sera nécessaire que tous les salariés de la structure soient vigilants, ensemble, sur ce qui doit faire socle dans les pratiques quotidiennes.
· Les chiffres 2010 du Centre éducatif Le Village : 34.42 adolescents accueillis en moyenne mensuellement, 188 jours de camps effectués, 70 % des jeunes scolarisés. 

IV. En conclusion, un environnement que nous remercions
L'ensemble de ces évolutions n’aurait pas été possible sans le soutien et sans le retour critique de l'ensemble des institutions et des acteurs avec lesquels nous sommes en lien de façon régulière. C'est donc avec plaisir que nous tenons à souligner la place déterminante de nos interlocuteurs du Conseil général et de la Protection judiciaire de la jeunesse. 
Mais il faut aussi rendre hommage à nos partenaires des villes, Chalon-sur-Saône, Montceau-les-Mines, Autun, le Creusot, Mâcon notamment qui apportent leur soutien sur les actions de prévention, nous ouvrent à des partenariats fructueux sur tous les territoires, mettent à l'honneur des dynamiques qui ne sont pas toujours visibles pour prévenir les difficultés de nos concitoyens. 
En outre, l’OPAC qui nous donne l’occasion de construire des chantiers éducatifs, mais aussi les institutions majeures telles que l'Education nationale, sont pour nous d'un appui incontestable à travers la qualité de la prise en charge que nous voulons toujours plus grande pour nos structures d'éducation. 
Enfin, nous voulons également remercier nos partenaires des associations amies, Le Prado et l'ANPAA, avec lesquels nous sommes engagés sur des orientations politiques, des projets concrets et des collaborations intellectuelles.
Le Directeur général

Philippe ROPERS

Mai 2011

7

